


Le SNPMT poursuit son action, en attaquant le DŽcret
au Conseil d'Etat, et il en sera de m•me pour la circulaire
d'application d•s parution. Les contacts sont maintenus
avec les organisations syndicales de salariŽs, notamment
la CGT et la CFTC, pour dŽnoncer les consŽquences en
terme d'atteintes ˆ la santŽ au travail et envisager des
actions en commun ˆ venir.

DŽvelopper des actions locales

Localement, dans chacun des services de santŽ au travail,
il est important de dŽvelopper des actions afin que cette
rŽforme n'ait pas de consŽquence nŽgative sur la prŽvention
de la santŽ au travail des salariŽs.
Si les Directions de services ne rencontrent pas
d'opposition, les "plafonds" citŽs dans le DŽcret en
mati•re d'attribution d'effectifs ˆ surveiller risquent
progressivement de devenir une norme acceptable qui
risque de sonner le glas de la MŽdecine du travail et de
la prŽvention mŽdicalisŽe de la santŽ au travail. Les
dysfonctionnements iront en s'aggravant et le mŽdecin
du travail se verra paralysŽ par les injonctions paradoxales
que constituent la rŽalisation simultanŽe et dans un
temps allouŽ de l'activitŽ en milieu de travail, des "activitŽs
connexes" et de l'activitŽ clinique.
Il est donc important de s'emparer des moyens actuels
laissŽs par le projet de circulaire, afin de sauver les
r•gles de mŽtier avec pour objectif de prŽserver la santŽ
des travailleurs.
Tout d'abord, la classification des salariŽs devant bŽnŽficier
d'une surveillance mŽdicale renforcŽe (SMR), est bien
de la responsabilitŽ de l'employeur. Mais, que ce soit
pour les entreprises de plus de 50 salariŽs, par
l'intermŽdiaire du "Document", ou pour les autres
entreprises, le mŽdecin du travail doit donner son avis
motivŽ et prŽciser ̂  chaque employeur que la responsabilitŽ

de ce dernier pourra •tre engagŽe si cet avis n'est pas
suivi.
Par ailleurs, le calcul de la charge de travail du mŽdecin,
qui incombe ˆ la Direction du SST, peut •tre contr™lŽe
par chaque mŽdecin du travail ˆ l'aide de diffŽrents
outils. A cet effet, un logiciel con•u par Jean-Claude
Martignac, mŽdecin du travail ̂  Angoul•me, disponible
sur le site du SNPMT, peut sÕavŽrer prŽcieux.

Les mŽdecins du travail ont la possibilitŽ
d'investir les commissions mŽdico-
techniques et de participer ˆ leur bon
fonctionnement. 

Il est important d'apporter l'aide technique nŽcessaire
aux reprŽsentants syndicaux pour qu'ils puissent assurer
leur r™le dans les commissions de contr™le et aupr•s du
Conseil d'administration, en leur fournissant des rapports
circonstanciŽs ŽlaborŽs par la commission mŽdico-
technique ainsi que tous les ŽlŽments leur permettant
d'apprŽcier les dysfonctionnements ou atteintes ̂  l'outil
de prŽvention.
Il ne faut pas rester inactif devant les risques de dŽrives
qui se prŽparent ou qui ont dŽjˆ eu lieu, et accepter sans
rŽaction des effectifs incompatibles avec l'Žthique et la
dŽontologie mŽdicale. Les attaques ˆ la qualitŽ de la
prŽvention de la santŽ au travail doivent •tre dŽnoncŽes
aupr•s des autoritŽs de tutelle et du contr™le social
(commissions de contr™le, Unions dŽpartementales de
syndicatsÉ).

Le SNPMT est pr•t ˆ accompagner, conseiller, aider les
adhŽrents en difficultŽ pour sauver une MŽdecine du
Travail efficace au service de ses missions de prŽvention
et de prŽservation de la santŽ au travail des salariŽs.
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>> ActualitŽs du syndicat>>

DŽcret sur la mŽdecine du travail : 
il faut tenir bon !
Bien que le SNPMT, avec l'ensemble des organisations syndicales de salariŽs siŽgeant
au CSPRP (Conseil supŽrieur de prŽvention des risques professionnels), ait dŽnoncŽ et
se soit battu contre la derni•re version du projet de DŽcret sur la mŽdecine du travail
(qui reprend les propositions patronales), le DŽcret est paru le 28 juillet 2004 et la
circulaire d'application est attendue.
MalgrŽ les nombreuses prises de position et les dŽmarches engagŽes, on peut craindre
que les services de santŽ au travail (SST), dans leur grande majoritŽ, entendent bien
en profiter pour augmenter progressivement les effectifs attribuŽs aux mŽdecins et geler
les embauches de mŽdecins du travail pour rŽaliser une pluridisciplinaritŽ ̂  cožt constant,
voire ˆ moindre cožt. De bonnes raisons de continuer ˆ nous battre...

Par Mireille Chevalier

DŽc•s du Docteur Guy Courteville
Guy a fait partie de cette Žquipe lilloise qui d•s la libŽration a ŽtŽ ˆ l'origine du SNPMT ; dont il a ŽtŽ le
PrŽsident entre 1961 et 1975. 
Il a aussi ŽtŽ parmi les fondateurs, et le premier PrŽsident, de l'Union ConfŽdŽrale des MŽdecins SalariŽs
Fran•ais (UCMSF).
Guy Courteville (et son Žquipe) m'ont accueilli dans les instances du SNPMT en 1968 et j'ai ŽtŽ frappŽ par
la qualitŽ de l'Žcoute et la prise en compte des positions de chacun qui primaient : le SNPMT se voulait la
maison de tous.
Cet esprit dŽmocratique est tr•s certainement une des principales raisons du succ•s qui a fait du SNPMT le
plus important des syndicats de MŽdecins du travail.
Je ne peux pas ne pas souligner l'ambiance chaleureuse qui rŽgnait lors des rŽunions et en dehors (j'ai ainsi
appris que dans le Nord on savait vivre !).
Le SNPMT est en deuil.

E. Ravier

Con•u par Jean-Claude MARTIGNAC comme
un outil de simulation, ce logiciel permet de
calculer, gr‰ce ˆ deux possibilitŽs dÕentrŽe,

aussi bien le nombre prŽvisible de visites ̂  effectuer
et la disponibilitŽ moyenne pour chaque acte mŽdical
rŽsultant dÕun effectif de salariŽs ̂  suivre imposŽ que
dÕestimer lÕeffectif qui devrait •tre attribuŽ en fonction
de ces m•mes param•tres et de ce que chaque mŽdecin
consid•re •tre les conditions dÕune activitŽ clinique
acceptable.

La variation des diffŽrents param•tres permet de
disposer de plusieurs simulationsÉ

Cet outil pourrait permettre de disposer dÕune
mŽthodologie commune au sein des services de santŽ
au travail (voire plus ?), entre mŽdecins dÕabord et
peut-•tre ensuite avec certaines directions de services. 

Il permet dÕobjectiver pour chaque service mŽdical
les consŽquences de lÕeffectif attribuŽ et de faciliter,
par une mise ˆ plat ÇtechniqueÈ des diffŽrentes
exigences de notre activitŽ et des consŽquences des
choix effectuŽs ou imposŽs, les discussions avec nos
interlocuteurs que sont les employeurs, les reprŽsentants
des salariŽs et les autoritŽs de tutelle. 

Chacun de ces interlocuteurs serait ainsi mis devant
ses responsabilitŽs respectives.

Cet outil est bien sžr ŽvolutifÉ.

Aussi est-il important de disposer de toutes vos
remarques et suggestions.

Logiciel de quantification
du temps mŽdical

Histoire dÕen sourire
Quand il est demandŽ au mŽdecin du
travailÉ.dÕapprendre ˆ dire bonjour...
Le Dr B, mŽdecin du travail, a Žcrit au Directeur de
son centre pour lÕinformer que le service des
convocations ne respectait pas le dŽlai de 20 minutes
prŽvu pour chaque visite mŽdicale et que cet Žtat de
fait nuisait ˆ la qualitŽ de son travail.
Voilˆ ici un extrait de la rŽponse du Directeur:
"[É] concernant les rendez-vous planifiŽs toutes les
20 minutes, il est vrai que vous ne disposez pas
actuellement du temps convenu lors de vos entretiens
d'embauche, compte tenu des difficultŽs rencontrŽes
cette annŽe ˆ cause de votre absence pour maternitŽ
pendant 6 mois[É]
Quant ˆ la qualitŽ du travail, elle ne repose pas
obligatoirement sur 5 minutes de plus ou de moins
pour la visite mŽdicale, mais d'abord sur la mani•re
d'accueillir le salariŽ, la mani•re de mener son entretien
et bien d'autres points qui n'ont rien ˆ voir avec la
durŽe de l'entretienÉ comme nous vous l'avons dŽjˆ
dit. La confiance que vous devez mettre en place avec
le salariŽ, par un sourire ̂  son arrivŽe, quelques mots
de considŽration dŽmontrant l'intŽr•t que vous lui
portez, Žconomiseront ensuite 5 ou 10 minutes au
cours desquelles vous tenterez d'Žtablir le contact.[É]"
Edifiant... !!!



>> T errain >>
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Le droit de le dire :
une jurisprudence 
particuli•rement
intŽressante...

En dŽcembre 2000, Mr X vient consulter
spontanŽment le Dr L, mŽdecin du travail,
pour des signes de souffrance mentale qui

semblent liŽs au travail. Pour le Ç protŽger È, le
Dr L. le dŽclare Ç inapte temporairement, devant
consulter son mŽdecin traitant pour mise en arr•t
maladie È. NÕayant pas rŽussi ̂  joindre ce dernier
par tŽlŽphone, le mŽdecin du travail remet ˆ Mr X
un courrier destinŽ ˆ son mŽdecin traitant dans
lequel il dŽcrit la situation.
En fŽvrier 2002, lÕemployeur de Mr X demande au
Dr L. des explications sur le contenu de ce courrier
qui a ŽtŽ produit par Mr X dans le cadre dÕune
procŽdure prudÕhomal pour harc•lement. Il saisit
Žgalement pour avis le Conseil de lÕOrdre des
mŽdecins qui consid•re quÕil nÕy a pas eu de faute
dŽontologique.
LÕemployeur dŽpose alors une plainte pŽnale contre
le mŽdecin du travail pour violation du secret
professionnel. 
Le Tribunal de Grande Instance dŽclare un non-
lieu. 
Ce non-lieu est confirmŽ en juillet 2004 par la Cour
dÕAppel de Rennes, lÕemployeur ayant fait appel.
LÕemployeur, obstinŽ, formule alors un pourvoi en
cassation : la chambre criminelle de la cour de
cassation a dŽclarŽ (en date du 23 novembre 2004)
non admissible le pourvoi formŽ par la partie civile. 

Ce mŽdecin du travail nÕest pas le premier ˆ
sÕ•tre vu dŽfŽrŽ devant les tribunaux par des
employeurs pour avoir ŽtŽ lÕauteur de rapport
ou de lettre dŽcrivant les conditions de travail
subies par un salariŽ dans une entreprise.
Ces contentieux, bien que jamais gagnŽs par
les employeurs, Žbranlent les mŽdecins
concernŽs et m•me leurs confr•res au point
que beaucoup finissent par sÕautocensurer.
La dŽcision de la Cour de cassation fait
jurisprudence, confortant, sÕil en Žtait besoin,
les mŽdecins du travail dans leur droit ̂  dire
la santŽ au travail.

La DRESS a menŽe en 2003 une enqu•te, (par tŽlŽphone
au domicile des enqu•tŽs), aupr•s de 5000 salariŽs ou
professionnels des Žtablissements de santŽ publics ou
privŽs de France mŽtropolitaine concernant aussi bien
des mŽdecins (en libŽral ou non) que dÕautres
professionnels, infirmi•res, aides soignantes, agents de
service hospitaliers, autres employŽsÉ
Premier constat: le monde de lÕh™pital est, avec les
services et lÕŽducation, le secteur le plus en contact avec
un public extŽrieur, en lÕoccurrence les patients et leurs
familles. Les soignants consid•rent que ces contacts
sont plus volontiers positifs que pŽnibles, opinion avancŽe
surtout par les mŽdecins et les aides-soignantes 
Cependant, 55% des professionnels de lÕh™pital disent
rencontrer des situations de tension avec le public
(chiffres stables/1998) bien que par ailleurs 57% du
personnel se dŽclare exposŽ au risque dÕagression verbale
(dont 79% de mŽdecins libŽraux) et 40% au risque
dÕagression physique (de fa•on homog•ne). Ce sont 
les infirmi•res et aides-soignantes du secteur privŽ
lucratif qui sÕestiment le moins exposŽes au risque
dÕagression.

Une certaine dŽgradation des conditions
de travail

LÕutilisation croissante de lÕinformatique, la miniaturisation
des appareils, la technicitŽ des taches sont ŽvoquŽs par
les professionnels comme facteurs responsables dÕune
exigence accrue dÕattention. 
Quant aux efforts physiques, ils sont Žgalement plus
souvent signalŽs quÕen 1998 : fait de marcher beaucoup
et frŽquemment, manutention, mouvements douloureux
ou fatigants, en particulier pour les aides-soignantes et
globalement les personnels des cliniques privŽes.
Ce sont les personnels des Žtablissements publics qui
se plaignent le plus de facteurs liŽs ˆ lÕenvironnement
de travail (bruits g•nants, locaux insalubresÉ)
La part des professionnels de santŽ ayant un rythme de
travail imposŽ par des normes ou des dŽlais ˆ respecter
en une heure au plus a doublŽ en cinq ans (de 24 ̂  48%)
et le manque de temps ŽvoquŽ passe de 32 ˆ 41% des
rŽponses (concernant surtout les infirmi•res, anesthŽsistes
et chirurgiens). En parall•le, ils sont 49% ˆ affirmer
recevoir des ordres contradictoires (40% en 1998), surtout
les infirmi•res (59%) et les aides-soignantes (51%).
LÕautonomie, la latitude dŽcisionnelle, la coopŽration
restent dans les m•mes proportions quÕen 1998. En
revanche, ils estiment plus souvent quÕen 1998 ne pas
disposer de coll•gues en nombre suffisant (50% en 2003
contre 37% en 1998, principalement les infirmi•res et
aides-soignantes).
Ainsi, de mani•re gŽnŽrale, les soignants, et en particulier
les infirmi•res, citent les conditions de travail comme
plus difficiles que les non-soignants, avec une perception
forte des contraintes physiques et mentales.
Le secteur nÕŽchappe pas au Ç flux tendu È qui nÕŽpargne
ni lÕh™pital public ni a fortiori le secteur privŽ :

intensification du travail et Ç rentabilitŽ È qui pose un
probl•me de fond sur le sens du mŽtier.

... qui pourrait expliquer nombre de
dŽparts 

Les rŽsultats de lÕenqu•te DRESS peuvent •tre complŽtŽs
par ceux de lÕenqu•te next-prest qui Žtablit une
comparaison entre les diffŽrents pays europŽens, en ce
qui concerne les raisons et circonstances des dŽparts
prŽmaturŽs des professionnels de santŽ des Žtablissements
de soins. Si lÕon cible les infirmi•res, groupe ŽtudiŽ le
plus important, on constate que les relations avec les
coll•gues sont bonnes, mais se dŽgradent selon la distance
hiŽrarchique, lÕexistence ou non de soutien, venant
surtout des coll•gues, au sein du collectif de travail.
La pŽnibilitŽ physique est moins forte chez les infirmi•res
que chez les aides-soignantes, et si lÕautonomie est
dŽclarŽe plus forte chez les infirmi•res fran•aises, les
marges de manÏuvre quant ˆ lÕorganisation dans le
temps sont pourtant faibles (40,4% des infirmi•res en
France, contre 41,2% en Europe, ne dŽcident pas de
leur rythme de travail).
Les aspects psycho-sociaux liŽs au travail sont mal pris
en charge: pression temporelle (38,1% des infirmi•res
dŽclarent manquer de temps en France), ordres
contradictoires et crainte de faire des erreurs (chez 85,7%),
manque de temps pour parler aux patients (40,5%)
La posture debout reste quasi-constante et lÕexposition
dŽclarŽe concernant les risques infectieux, chimiques
et physiques est un peu plus ŽlevŽe en France.
La satisfaction au travail est ŽvoquŽe comme liŽe ˆ la
qualitŽ du travail dÕŽquipe, ˆ lÕŽquilibre vie au travail-
vie privŽe, au degrŽ de pŽnibilitŽ physique, ̂  la pression
temporelle, au sens du travail...

Des sondages ˆ lÕaction sur le terrain 

De nombreux rapports de mŽdecins du travail des h™pitaux
ou des cliniques confirment ces donnŽes, m•me si beaucoup
dÕentre eux dŽsesp•rent devant lÕhabituelle incrŽdulitŽ de
leurs interlocuteurs. Ce type dÕenqu•te statistique leur donne
une lŽgitimitŽ par la mise en lumi•re incontestable dÕune
Žvolution du syst•me de soins o• augmentent ˆ la fois les
sentiments dÕagressions, lÕintensification du travail technique
et administratif et le maintien de ports de charges en restant
tributaire de fa•on plus globale dÕune augmentation de la
charge de travail et ce ˆ effectif constant voire diminuŽ !
Ces rŽsultats sont un outil de rŽfŽrence pour chaque
professionnel de santŽ et devraient lÕ•tre aussi pour tous les
gestionnaires qui continuent de dŽvelopper des organisations
de travail pas toujours adaptŽes. Pour autant, ces Ç sondages
dÕopinion È ne remplacent pas lÕinvestigation clinique
individuelle et lÕaccompagnement des salariŽs hospitaliers
en souffrance. Ils ne remplacent pas le travail dÕinterpellation
et de transformation service par service que peuvent et
doivent entreprendre chaque mŽdecin du travail avec leurs
partenaires.

Comment les professionnels de santŽ
en milieu de soins per•oivent leurs
conditions de travail...
La direction de la recherche, des Žtudes, de lÕŽvaluation et des statistiques (DRESS) a
procŽdŽ en 2003 ̂  une enqu•te sur la perception quÕont les soignants de leurs conditions
de travail. Ces rŽsultats sont ̂  comparer ̂  une enqu•te similaire datant de 1998. Constat
Ždifiant de certaines aggravations...

Par Patrick Bouet
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>> Europe inst i tut ion >>

Infirmi•re au SSTRN : une mission aux
multiples facettes
Si les infirmiers de SantŽ au Travail sont devenues des
professionnels de santŽ, spŽcialisŽs dans le domaine de
la SantŽ au Travail, dont les missions sont, dans le cadre
de leurs compŽtences et avec le mŽdecin du travail au
sein dÕune Žquipe pluridisciplinaire, de dŽvelopper santŽ
et bien-•tre dans lÕEntreprise, et de participer ˆ
lÕidentification,  la prŽvention des risques du travail pour
la santŽ, il nÕen a pas toujours ŽtŽ ainsi.
A lÕorigine, d•s 1935, on parlait dÕÇinfirmi•res visiteusesÈ
puis de Ç surintendantes dÕusine È, pour qualifier les
assistants de service social du travail qui avaient
lÕautorisation dÕexercer en tant quÕinfirmier dans le secteur
de la prŽvention jusquÕen 1972. LÕŽmergence ultŽrieure
de deux mŽtiers distincts a vu les missions se positionner
et se complŽter.
DorŽnavant, les infirmiers de santŽ au travail exercent
conformŽment au Code dÕEthique de la Commission
Internationale de SantŽ au Travail, ˆ la Directive
EuropŽenne de 1989, aux lois et dŽcrets sur la MŽdecine
du Travail, ˆ la loi de modernisation sociale de Janvier
2002 et au dŽcret du 24 Juin 2003, ainsi quÕˆ lÕaccord
interprofessionnel du 20 Septembre 2003 sur la Formation
Professionnelle :
Ç Les professionnels de SantŽ au Travail doivent acquŽrir
et entretenir les compŽtences nŽcessaires pour lÕexercice
de leurs missions, et ils doivent exiger les conditions qui
leur permettent de sÕacquitter de leurs t‰ches selon la bonne
pratique et lÕŽthique professionnelle. È
Depuis 1992, nous avons beaucoup travaillŽ sur le contenu
de nos missions et ŽlaborŽ un rŽfŽrentiel des compŽtences
infirmi•res en santŽ au travail, qui nous permet dÕ•tre
tr•s prŽcis dans les contrats de travail et les contrats
avec les entreprises.
Nous avons dÕailleurs ŽlaborŽ une plaquette dÕinformation
sur ces missions ˆ lÕattention des partenaires sociaux,
des DRH, des coll•gues...
LÕinfirmier de santŽ au travail, avec sa formation de base
ˆ caract•re mŽdical, a un r™le premier, essentiellement
humain, dÕŽcoute et de veille sanitaire.
Les missions dÕun infirmier de santŽ au travail se dŽclinent
autour de trois grands axes dont le premier est la
participation ̂  lÕidentification des risques du travail pour
la santŽ: observation, Žcoute des salariŽs avec relais au
mŽdecin du travail, Žtudes de postes avec rŽdaction de
fiches de postes, de fiches de produits et de mesures
dÕambiance. Il sÕagit Žgalement de participer au CHSCT
et aux rapports et plans dÕactivitŽs du MŽdecin du Travail.
La promotion de la santŽ au travail constitue le deuxi•me
volet de lÕactivitŽ de lÕinfirmier en santŽ au travail et
consiste ˆ participer au suivi mŽdical, ˆ assurer les
examens complŽmentaires. Il sÕagit Žgalement de participer
aux formations ̂  la prŽvention sur les risques, les protections
individuelles, le secourisme et aux protocoles dÕurgence
et plans dÕŽvacuation.
LÕinfirmier en santŽ au travail contribue Žgalement aux
fonctions de conseils et ̂  la conduite de projets: conseil
aux salariŽs et ̂  leurs reprŽsentants, ainsi quÕˆ la direction,

sous lÕexpertise du mŽdecin du travail, sur la mise en
place de lÕidentification des risques, sur la lŽgislation,
sur les mesures de prŽvention, sur les problŽmatiques
de santŽ publique, relais entre les diffŽrents membres
de lÕŽquipe pluridisciplinaire de santŽ au travail,
participation aux Žtudes et recherches, mise en place de
projets de santŽ au travail, participation ̂  la veille sanitaire.
Au sein du SSTRN, deux conseill•res techniques assurent
lÕencadrement professionnel, lÕaccompagnement des
missions et lÕŽlaboration du programme de formation.

CrŽŽ en 1935 par Jean Baptiste Pennel, Industriel du
textile, le Service Social du Travail Nord de France
(S.S.T.R.N.), est une association inter-entreprises et
paritaire ̂  but non lucratif gŽrŽe par des reprŽsentants
des employeurs et des organisations syndicales de
salariŽs. 
Le S.S.T.R.N propose des missions de service social et
des missions dÕinfirmiers de santŽ au travail aux 140
entreprises adhŽrentes.
Le S.S.T.R.N emploie 76 salariŽs dont 46 Assistants de
Service Social du Travail et 26 Infirmiers de SantŽ au
Travail, titulaires des Dipl™mes d'Etat d'Assistant(e)s
de Service Social ou dÕ Infirmiers, salariŽs de l'Association
et non des Entreprises. Tous participent directement
au dŽveloppement et ̂  l'efficacitŽ du Service Social du
Travail et du Service MŽdical.
Ces collaborateurs offrent protection et garanties aux
salariŽs et aux Entreprises (obligations Žthiques,
techniques, juridiques et prise en compte de la
responsabilitŽ professionnelle spŽcifique).
Le S.S.T.R.N compte Žgalement 4 salariŽs qui, au niveau
du service central, sÕoccupent de la gestion administrative,
humaine, du conseil technique et de la direction du
S.S.T.R.N.
Fin 2004, le S.S.T.R.N. a dŽveloppŽ un p™le de formation
aux entreprises extŽrieures, avec reconnaissance en
organisme de formation (apr•s validation en conseil
dÕadministration et en assemblŽe gŽnŽrale, et modification
des statuts du S.S.T.R.N).
Certains infirmier(e)s et assistant(e)s de service social
sont reconnus spŽcialistes (apr•s dŽveloppement de
compŽtences dans un domaine particulier) et participent
ainsi directement au p™le de formation.

Le conseil technique infirmier : une
expŽrience ˆ valoriserÉ
Le SSTRN propose aux infirmiers de santŽ au travail un
conseil technique sÕappuyant sur deux p™les que sont le
conseil technique de base et les formations thŽmatiques.
Le conseil technique de base peut •tre individuel fait
dÕentretiens tŽlŽphoniques, de visites sur site, de recherches
documentaires et lŽgislatives ou dÕappui ˆ projets ou
collectif avec revue de presse mensuelle, groupes de
travail (TMS, urgences, Žvaluation des risques, santŽ-
prŽcaritŽÉ), crŽation dÕoutils comme un guide classeur
de lÕinfirmier de SantŽ au Travail, groupes de parole,
mise en rŽseau avec les partenaires SantŽ au Travail, les
coll•gues Assistantes Sociales.

Quatre rŽunions par an ont lieu, dÕune demi-journŽe,
dŽveloppant un th•me particulier de formation: plan
dÕactivitŽs en SantŽ au Travail, environnement et travail,
Žvaluation des risques, vaccinations et travail, relation
dÕaide en santŽ au travail, etcÉ
Le SSTRN a su par ailleurs dŽvelopper un certain nombre
de partenariats qui enrichissent notre pratique.

Exemples de partenariats dŽveloppŽs par le SSTRN
¥ avec lÕinstitut de santŽ au travail du nord de la

France
participation au DIUST
groupe de travail sur le Ç livre blanc de la santŽ au
travail È

¥ avec le groupement des infirmiers du travail :
revue,
groupes de travail et de rŽflexion,
FŽdŽration EuropŽenne des Infirmiers du Travail,

¥ avec lÕinspection mŽdicale du travail
groupes de travail (Violences au travail, SantŽ-PrŽcaritŽ
au Travail)
expertise
commission infirmi•re du SSTRN

¥ avec lÕANACT
groupe de travail GIT/ANACT/SSTRN
r™le des infirmiers de santŽ au travail dans la veille
sanitaire, particuli•rement au niveau des Ç signes
avant-coureurs È

¥ avec Quick mŽdical service
pour certaines formations prises en charge
classeur infirmier

Si la richesse de notre service rŽsulte en partie du
croisement des compŽtences de nos deux professions
dÕinfirmiers et dÕassistants de service social du travail,
les multiples partenariats mis en place, la rŽflexion sans
cesse relancŽe sur le fonctionnement du monde du travail,
ses mutations et lÕaccompagnement humain que nous
pouvons apporter nous conf•rent une place particuli•re.
Le fonctionnement inter-entreprise est un atout : en
effet, les infirmiers de notre service sont salariŽs du
SSTRN et non pas des entreprises, ce qui leur donne
une certaine indŽpendance dans lÕexercice de leurs
missions et une garantie quant ˆ la dŽfinition de celles-
ci, prŽcisŽes dans leur contrat de travail. 
Pour le moment, chaque infirmier nÕintervient que dans
une entreprise (ˆ partir de 200 ou de 500 salariŽs,
conformŽment ̂  la rŽglementation), sous la responsabilitŽ
technique du mŽdecin du travail, faisant souvent lui-
m•me partie dÕun service inter-entreprises. Les partenariats
mis en place avec les services de santŽ au travail nous
permettent de nous conna”tre, de nous former, de rŽflŽchir
ensemble et cÕest une grande richesse, ˆ la fois pour les
coll•gues qui ne sont pas seuls dans lÕexercice de leurs
missions, mais aussi pour les Žquipes pluridisciplinaires
qui se mettent en place.

*conseill•re technique ˆ temps partiel, aupr•s des infirmiers du
SSTRN, et encadrement du DIUST (Dipl™me Inter-Universitaire
de SantŽ au Travail) ˆ Lille, et du DUFQ (Dipl™me Franco-
QuŽbŽcois Ç Conduites de dŽpendances È).

Regroupement dÕinfirmiers dans un service inter-entreprises :
un r™le Žlargi
A lÕheure o• est posŽe aux adhŽrents la question de lÕintŽgration au sein du SNPMT dÕinfirmi•res de santŽ au travail, le JMT
ouvre ses colonnes ˆ lÕune dÕentre elles qui exerce de mani•re atypique au sein dÕun service inter-entreprise rŽunissant des
assistants de service social du travail et des infirmiers de santŽ au travail, (le SSTRN). TŽmoignage dÕun r™le qui a su Žvoluer
au cours du temps avec VŽronique Bacle*, conseill•re technique, ˆ lÕorigine dÕun rŽfŽrentiel des compŽtences infirmi•res en
santŽ au travail.

De VŽronique Bacle



La SMT dŽfend lÕidŽe dÕune
clinique de la santŽ au travail :
de quoi sÕagit-il ?
La clinique de la santŽ au travail est une
construction qui rompt avec la clinique
mŽdicale acadŽmique en ce sens quÕil sÕagit
dÕune investigation autour de la question du
travail. Il sÕagit dÕapprŽhender la santŽ dÕun
individu en intŽgrant toujours la question du
travail, Žclairage qui modifie la perception
et la comprŽhension de la sŽmiologie clinique.
La clinique de la santŽ au travail permet
dÕapprŽhender ce qui dans lÕactivitŽ de travail
rŽellement dŽployŽe, est dŽlŽt•re pour la
santŽ ou bien la maintient et la consolide.
Elle permet, au mŽdecin du travail, au cours
de lÕentretien clinique, de comprendre les
interactions entre lÕactivitŽ professionnelle,
(actuelle et passŽe), qui est finement
questionnŽe, et les traces ou les Žvolutions
de la santŽ physique ou psychique dÕun
individu : lÕarticulation de tous ces ŽlŽments
constitutifs de lÕhomme au travail, sa santŽ
mais aussi son vŽcu, ainsi que des donnŽes
relevŽes par ailleurs au dŽcours des autres
consultations permet au mŽdecin dÕidentifier
ce qui, dans lÕorganisation et les conditions
de travail pourrait •tre transformŽ. 
Cette pratique interroge lÕorganisation du
travail gr‰ce en particulier aux grilles de
lecture offertes par la psycho-dynamique du
travail mise ˆ jour par les travaux de C.
Dejours. Selon cette approche, le travail est
en effet central pour la construction de
lÕidentitŽ: on se construit ou se dŽconstruit
au travail
Ainsi, il ne suffit pas au dŽcours dÕune
consultation de faire Žventuellement un
diagnostic en sÕaidant si besoin dÕexamens
biologiques ou biomŽtriques et de corrŽler
une Žventuelle pathologie ˆ ce que lÕon sait
des conditions de travail, pour les avoir
observŽes sur le terrain, pour prŽtendre ˆ
une connaissance de la santŽ au travail. 
Il est indispensable, en effet, si lÕon veut
Žtablir un lien entre le travail rŽalisŽ et lÕŽtat
de santŽ dÕun salariŽ de prendre en compte
le Ç comment È le salariŽ vit son travail,
comment il le voit, le ressent, ce qui au sein
du travail est source pour lui de satisfactions,
de contraintes, de plaisir ou de souffrance.
Cette approche nÕest possible que si le salariŽ
se sent autorisŽ ˆ parler du Ç travailler È. 
Quelle  place pour le mŽdecin du travail ?
Il faut que le mŽdecin du travail soit rŽceptif
et que son comportement incite le salariŽ ˆ
parler du comment il travaille. Il sÕagit pour
le mŽdecin du travail dÕune pratique mŽdicale
dÕaccompagnement de la santŽ des salariŽs
avec pour toile de fond le travail rŽel qui a
pour but dÕamener chaque salariŽ ̂  entrevoir
le sens de ce quÕil vit professionnellement,
lui permettant de faire rŽsonner les risques
professionnels dans son histoire. Cet Žclairage
permet ˆ chacun des salariŽs de construire
ou non un Žquilibre au travail et de reprendre
une certaine autonomie dans sa capacitŽ
dÕagir.

Cette pratique est une pratique mŽdicale ˆ
part enti•re, spŽcifique du mŽdecin du travail
et qui lui permet de se situer au cÏur de la
santŽ publique. La clinique de la santŽ au
travail associe une rationalitŽ objectivŽe des
conditions de travail en attestant du rŽel
observŽ, une rationalitŽ pathique du sujet
au travail sÕappuyant sur la subjectivitŽ du
salariŽ et une rationalitŽ sociale qui a trait
aux rapports sociaux du travail.
Il sÕagit dÕune approche innovante car
lÕinvestigation de lÕeffet du travail sur la santŽ
nÕest pas si usuelle que celaÉ.
Or nÕoublions pas que le r™le du mŽdecin du
travail est de mettre en visibilitŽ le lien entre
santŽ et travail 
Il appartient ensuite au mŽdecin du travail
ˆ partir des donnŽes individuelles dÕŽtablir
le lien avec le collectif. Fort de la
comprŽhension de la fa•on dont les salariŽs
vivent
individuellement
puis
collectivement
leur travail, il
participe ˆ la
prŽvention en
Žtablissant en
premier lieu une
identification des
expositions
professionnelles,
puis une
identification
clinique des
consŽquences sur
leur santŽ
Il apporte ainsi
un point de vue
mŽdical ˆ
lÕŽvaluation des
facteurs de
risques, ˆ partir
dÕune grille de
lecture
sÕappuyant sur le
travail rŽel et
complŽtant les
interventions
dÕautres
professionnels de
santŽ au travail.
Comment envisager donc la
participation des intervenants
en santŽ au travail et leur
articulation avec les mŽdecins
du travail ?
Le mŽdecin du travail ne peut pas prŽtendre
possŽder seul toutes les compŽtences des
sciences de la santŽ au travail et assurer
identification des risques et prŽvention en
santŽ au travail. La collaboration dÕautres
professionnels de la santŽ au travail
(ergonomes, toxicologues, psychologuesÉ)
est indispensable sous rŽserve que les enjeux
et missions de ces professionnels soient
clairement identifiŽs.
Ces professionnels, en faisant Žtat de leurs

connaissances, enrichissent le dŽbat sur la
prŽvention des risques professionnels m•me
si on ne le rŽp•tera jamais assez, la gestion
des risques appartient ̂  lÕemployeur ; cÕest
lui qui dŽcide ou non de rŽduire les risques,
de la prioritŽ de ses actions.
CÕest pourquoi il est impŽratif que chacun
des intervenants en santŽ au travail soit
clairement du c™tŽ de la santŽ au travail et
non du cotŽ de la gestion des risques qui est
de la seule responsabilitŽ de lÕemployeur.
Autrement dit, identification et comprŽhension
des risques appartiennent aux professionnels
de la santŽ au travail mais gestion des risques,
qui sÕappuie sur une logique de rationalitŽ
Žconomique, appartient ˆ lÕemployeur.
Faire lÕamalgame risque de vider la santŽ au
travail de tout sens. Or il faut dŽfendre une
mission de santŽ publique en santŽ au travail
dans lÕintŽr•t exclusif de la santŽ des

travailleurs et
valoriser un
syst•me de
prŽvention de la
santŽ au travail
sÕappuyant sur une
fonction
dÕanalyses,
dÕŽtudes, dÕalerte,
de veille,
dÕinformation et de
formation sur la
santŽ au travail.
Ce r™le dÕalerte et
de veille exercŽ par
le mŽdecin du
travail, au travers
de la fiche
dÕentreprise, du
rapport annuel
dÕactivitŽ ou autres
documents, est
dÕautant plus
essentiel quÕavec
le dŽsengagement
de lÕEtat du monde
du travail, qui
laisse aux seuls
employeurs
lÕŽvaluation des
risques

professionnels et le
choix de mettre en Ïuvre ou non une
prŽvention adaptŽe, il ne reste plus gu•re
que lÕaspect consŽquences sur la santŽ pour
disposer dÕŽlŽments sur la santŽ au travailÉ.
ˆ moins quÕil ne faille attendre un scandale,
comme celui de lÕamiante !
QuÕelle soit mŽdicale ou collective, la veille
sanitaire doit •tre clairement sŽparŽe de la
gestion des risques. 
Dans cette perspective, lÕapport dÕintervenants
en santŽ est utile, sous rŽserve que leur statut
leur garantisse une vŽritable indŽpendance
qui ne soit pas uniquement dŽclarative comme
cÕest le cas actuellement. En lÕabsence de
statut dÕindŽpendance garantissant que leur
mission sÕexerce du point de vue exclusif de

la santŽ, il y a fort ˆ craindre que ces
professionnels soient Ç utilisŽs È par les
employeurs ˆ la gestion des risques.
Que pensez-vous de la notion
dÕaptitude ?
LÕavis dÕaptitude, comme vŽritable passeport
pour poursuivre une activitŽ professionnelle,
a compl•tement dŽvoyŽ la mission du mŽdecin
du travail qui est de prŽvenir toute altŽration
de la santŽ des travailleurs du fait du travail
comme le dŽfinit la loi de 1946.
Cette notion, qui nÕa rien de mŽdical, entra”ne
un retournement du r™le du mŽdecin, quelle
que soit sa fonction, si elle nÕest pas
explicitement de contr™le, qui appara”t de
mani•re explicite lorsque tout Ç naturellement
È, on lui demande de donner une aptitude ˆ
prendre un risque (par exemple Ç apte en
hauteur È signifiant donc quÕil est apte ˆ
tomber), ce qui ne peut •tre une position
Žthiquement tenable. Comment accepter que
lÕaptitude soit devenue une autorisation de
mise en danger !
Un autre effet est de participer Žgalement,
sous couvert de compŽtence mŽdicale, ̂  une
sŽlection de lÕindividu le mieux adaptŽ ̂  un
poste donnŽ alors que lÕessence m•me de la
mission du mŽdecin du travail est dÕÏuvrer
pour adapter les postes de travail aux individus
quelles que soient leurs possibilitŽsÉ.
Quant aux Žventuelles contre-indications
que lÕon demande au mŽdecin du travail de
dŽterminer, cÕest lˆ encore utiliser une position
mŽdicale pour dire quÕun salariŽ peut Ç y
aller ÈÉ.
Si lÕaptitude se situe ̂  la confrontation entre
droit au travail et droit ̂  la santŽ, elle renvoie
surtout au r™le du mŽdecin du travail qui
devrait •tre un conseiller et pas forcŽment
un expert pouvant dŽcider ou non du maintien
ˆ son poste dÕun salariŽ. Il est en effet important
que chaque salariŽ se rŽapproprie ce qui lui
appartient et en premier lieu sa santŽ au
travail. 
On pourrait tout ˆ fait concevoir que le
mŽdecin du travail intervienne comme
conseiller du salariŽ sur la prŽservation de
sa propre santŽ. Ainsi, la notion dÕaptitude
supprimŽe, resterait la fonction thŽrapeutique
de lÕavis du mŽdecin du travail qui informerait
chaque salariŽ des risques Žventuellement
encourus compte tenu de sa santŽ, mŽdecin
du travail qui pourrait prŽconiser une
inaptitude Ç thŽrapeutique È ou des
restrictions dÕaptitude. CÕest ainsi que le
salariŽ pourrait participer ˆ la construction
de sa santŽ au travail. Pour autant, le salariŽ
ne pourra dŽcider que si les mesures de
prŽvention sont en place. 
On ne le dira jamais assez : la prŽservation
de la santŽ au travail passe en premier lieu
par lÕintroduction de marges de manÏuvre
dans le travail, par la mise en place de
dynamiques de coopŽration et par ce que ce
travail permet de construire socialement !
Cette question dÕaptitude nÕest donc pas
tranchŽe et doit vraiment faire lÕobjet dÕun
dŽbat publicÉ
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Pratiques en mŽdecine du travail : 
pour une autre approche

Etre ̂  lÕŽcoute du vŽcu du travail tel quÕil est exprimŽ par les salariŽs, ne jamais oublier que le travail est au cÏur
de la construction de la santŽ au travail, enrichir les r•gles du mŽtier du mŽdecin du travail, exercer une fonction
dÕalerte et de veille sanitaire, rendre visible le lien entre santŽ et travail, tels sont les th•mes dŽfendus par

lÕassociation SantŽ et MŽdecine du Travail (SMT) prŽsentŽs par Fabienne Bardot.

Propos recueillis par Anne Florentin

Bio express

MŽdecin du travail depuis 1975 en service
inter-entreprise.
Membre du CA de lÕassociation SANTƒ ET
MƒDECINE DU TRAVAIL (SMT, site 
www.a-smt.org), prŽsidŽe par Annie Deveaux,
qui regroupe environ 200 mŽdecins du travail et
quelques chercheurs. 
L'association SMT a pour objet de dŽvelopper
une rŽflexion et de permettre un Žchange sur les
pratiques professionnelles et leurs consŽquences
scientifiques, sociales et Žthiques pour agir sur
l'Žvolution de la mŽdecine du travail. Elle est
ouverte aux mŽdecins du travail et aux spŽcialistes
scientifiques et sociaux se prŽoccupant de la
mŽdecine du travail.
Elle publie chaque annŽe une revue Ç Les Cahiers
SMT È et a ŽditŽ un certain nombre dÕouvrages :
Ç Souffrance et prŽcaritŽ au travail È, Ç Des
mŽdecins du travail prennent la parole È, 
Ç Femmes au travail, violences vŽcues È.



Aptitude sŽcuritaire : ˆ propos du
dŽpistage de drogues en milieu de
travail

6 Le Journal des MŽdecins du Travail ¥ janvier 2005

>> Chantier >>

Ç Rien ne justifie un dŽpistage de la toxicomanie organisŽe de mani•re
systŽmatique dans lÕentreprise È Conseil supŽrieur de la prŽvention des
risques professionnels, 1990
Ç Les consŽquences de la consommation de drogues dans les domaines
de la sŽcuritŽ, de la santŽ et de la sžretŽ commandent de mettre en place
une politique de lutte contre lÕusage de drogues, notamment par la mise
en place dÕun dispositif de dŽpistage des toxicomanies au sein des
entreprises È Rapport du SŽnat, Drogue : lÕautre cancer, 2003.
Ces deux positions bien diffŽrentes laissent les professionnels de la
prŽvention dans lÕexpectative avant de convenir dÕune mission claire et
facile. Un dŽbat ˆ ouvrir...

Par GŽrard Lucas

De nombreux professionnels de santŽ au travail
remettent en cause lÕavis dÕaptitude mŽdicale
au poste de travail, globalement inefficace sur
la prŽvention et qui fait obstacle ̂  lÕindispensable
confiance des salariŽs envers le mŽdecin du
travail. Mais quand il sÕagit dÕaptitude sŽcuritaire,
des mŽdecins culpabilisent de ne pas prendre
leur responsabilitŽ Ç en cas de danger pour
des tiers salariŽs ou usagers È. Nous pensons,
au JMT, que la question importante de
lÕinaptitude sŽcuritaire ne doit pas se limiter
ˆ la seule pratique de sŽlection par les mŽdecins
du travail . La prŽvention des risques gŽnŽrŽs
par les troubles du comportement dus ˆ des
intoxications des salariŽs est plus complexe et
mŽrite que le dŽbat soit ouvertÉ..et ce dÕautant
que lÕarticle paru dans le dernier numŽro du
JMT sur le dŽpistage des drogues en milieu de
travail a donnŽ lieu ˆ un certain nombre de
rŽactions dont lÕinterpellation de la mŽdecine
du travail SNCF par des cheminots.

DÕautres approches sont possibles...
Le mŽdecin du travail doit-il se substituer ˆ
des r•gles de sŽcuritŽ au travail ou doit-il
apporter ses connaissances aux partenaires de
lÕentreprise pour la constitution de r•glements
intŽrieurs ?
Prenons lÕalcool qui est certainement et de loin
le produit toxique le plus gŽnŽrateur dÕaccidents
ou dÕincidents au travail. LÕalcoolisme peut •tre
diagnostiquŽ par le mŽdecin du travail ̂  partir
de lÕexamen clinique, et de lÕaugmentation des
gamma GT. Mais cÕest lÕalcoolisation du sujet
sur le lieu de travail qui dŽtermine la dangerositŽ.
LÕivresse est interdite sur le lieu du travail
(article 232 du code du travail), mais
paradoxalement si le contr™le de lÕalcoolisation
excessive est devenu rigoureux pour la conduite
automobile, la mise en place de tels contr™les
dans les entreprises reste exceptionnelle. Pourtant
les Žthylotests Žlectroniques sont suffisamment
accessibles et fiables. Les normes physiques
ou biologiques des individus pour prŽserver la
sŽcuritŽ au travail ne passent pas forcŽment
par la pratique dÕun mŽdecin.
Il nÕemp•che que le recours ̂  un mŽdecin peut
sÕavŽrer utile compte tenu de son savoir et de
lÕexamen mŽdical pour apprŽcier un risque de
dangerositŽ par rapport ˆ certaines situations

de travail. Cette mŽdecine sŽcuritaire peut •tre
pratiquŽe par des mŽdecins spŽcifiques. Ce
r™le peut ainsi •tre confiŽ ˆ une mŽdecine de
licence qui dŽlivre des certificats de contre-
indication. Dans lÕaviation civile, de m•me que
pour les pilotes maritimes, ce ne sont pas des
mŽdecins du travail qui assument cette t‰che.
Dans le transport routier, ce sont les mŽdecins
de la commission du permis de conduire qui
valident lÕautorisation mŽdicale. Le plus souvent,
ce sont des normes Žtablies que le mŽdecin de
licence ou de contr™le applique. Ce ne sont pas
des mŽdecins ayant une mission
dÕaccompagnement comme le mŽdecin du travail.
De ce point de vue, il nÕy aurait pas de confusion
entre les mŽdecins du travail et les mŽdecins
du contr™le qui seraient toujours diffŽrents.
Pourquoi nÕest ce pas ainsi ˆ la SNCF ?

Sans nŽgliger le r™le du mŽdecin du
travail
Sur le plan de la connaissance drogue-danger-
sŽcuritŽ, il appartiendra toujours aux mŽdecins
du travail, de se prononcer sur les effets des
drogues licites ou non sur les conditions de
sŽcuritŽ au travail. Leur approche clinique de
la santŽ au travail est un apport spŽcifique aux
cotŽs des chercheurs et des prŽventeurs pour
Žvaluer la pertinence dÕun dŽpistage. Sur ce
sujet il a une responsabilitŽ dÕinformation des
entreprises et des collectifs de travail.
Comme tout citoyen, chaque mŽdecin du travail
est amenŽ ˆ intervenir sous peine de non
assistance ̂  personne en danger. Sur le lieu de
travail, le danger imminent pour la sŽcuritŽ
rel•ve du droit de retrait. Dans un cabinet
mŽdical, la perception dÕun risque dÕinsŽcuritŽ
important pour autrui nŽcessite au moins une
alerte. 
Ces approches diverses et non exhaustives
invitent les prŽventeurs, lÕEtat et les partenaires
sociaux ˆ ne pas parasiter lÕutile pratique
dÕaccompagnement des mŽdecins du travail
par lÕaptitude sŽcuritaire. DÕautres pratiques
sont possibles et pertinentes, comme la
diffŽrenciation des fonctions mŽdicales de
contr™le et de prŽvention et le dŽveloppement
des rŽfŽrences rŽglementaires au travail.

Un dŽbat ˆ suivre donc...

Quand la mŽdecine du travail
de la SNCF dŽraille...

RŽdigŽ en catimini par la direction SNCF et le minist•re
des transports, lÕarr•tŽ du 30 juillet 2003 (JO du 24
aožt 2004) relatif Ç aux conditions dÕaptitude physique
et professionnelle et ̂  la formation du personnel habilitŽ
ˆ lÕexercice de fonctions de sŽcuritŽ sur le rŽseau ferrŽ
national È a ŽtŽ prŽsentŽ comme un outil pouvant faire
obstacle aux futurs opŽrateurs ferroviaires privŽs. 
Dans les faits, cela sÕest rapidement traduit par des atteintes
multiples au droit du travail, presque sans rŽsistance syndicale
La fŽdŽration SUD rail estime dangereuse la sŽlection induite
par cet arr•tŽ quÕelle dŽnonce comme contraire au code du
travail et ̂  sa traduction dans le r•glement intŽrieur de la SNCF
par la directive RH 0409 (ex PS24B). La plupart des mŽdecins
du travail de la SNCF se soumette aux crit•res de sŽlection et
de production que lÕentreprise tente dÕimposer. Les normes Ç
mŽdicales È de sŽcuritŽ sont Žtendues ˆ dÕautres cheminots
que les agents de conduite. LÕapplication de ce texte par le
mŽdecin du travail casse lÕune des plus fragiles solidaritŽs et
la confiance qui existait quelque fois entre le cheminot et lui.
Un agent de conduite ˆ 1 an de la retraite ne comprend pas
lÕattitude de son mŽdecin du travail quÕil conna”t depuis 30 ans.
Il lui impose de Ç pisser È dans un flacon dans le strict cadre
du protocole imposŽ par la direction des services mŽdicaux,
sous la surveillance dÕune infirmi•re. Aux normes mŽdicales
dÕaujourdÕhui vont sÕajouter d•s lÕautomne prochain des normes
psychologiques qui font craindre une sŽlection encore plus
inique

FŽdŽration Sud-rail

TŽmoignage
Au triage, mon mŽtier consiste ˆ vŽrifier lÕŽtat du
matŽriel roulant. Aux conditions dÕaptitudes
professionnelles ŽvaluŽes par la hiŽrarchie, sÕajoutent
des normes dÕaptitude physique Ç mŽdicales È puisque
cÕest un poste de sŽcuritŽ et de nuit (3X8).
LÕinaptitude, quelle soit professionnelle ou mŽdicale,
entra”ne une perte importante de mes revenus (prime
de travail, heures de nuit, de dimanche et jours
fŽriŽsÉ).
Chaque visite mŽdicale entra”ne la m•me angoisse.
Le mŽdecin du travail qui devrait •tre considŽrŽ
comme lÕalliŽ des salariŽs est en fait craint car cÕest
lui qui prononce lÕinaptitude au travail. CÕest lui qui
peut bouleverser socialement toute une vie. Il diffuse
des propos, dŽjˆ rŽpandus par lÕentreprise et par la
direction des affaires mŽdicales, consistant ˆ
responsabiliser uniquement le salariŽ, consistant ˆ
le culpabiliser quand sa santŽ lui fait dŽfaut. CÕest
beaucoup plus simple que de vouloir sÕattaquer aux
mauvaises organisations du travail et aux contraintes
de plus en plus agressives.
LÕexamen des urines pour la recherche de traces de
psycho-actifs est systŽmatisŽ. Cet examen nÕest pas
rŽalisŽ ̂  lÕaveuglette. La direction des services mŽdicaux
lÕa cadrŽ par un protocole suspicieux : le personnel
mŽdical est priŽ dÕaccompagner les agents lors du
recueil des urines. Nous nous sentons humiliŽs
Pour ma part, pourtant ni droguŽ, ni alcoolique je suis
inapte au travail ! Mon crime : lors de ma visite
annuelle de sŽcuritŽ, je ne me suis pas exŽcutŽ. Je
nÕai pas pu uriner dans les conditions prescrites. Je
ne sais pas ce qui mÕa pris, un vŽritable blocage.
RŽsultat : une inaptitude de 21 jours prononcŽe par
le mŽdecin du travail. Puis surprise, lÕinaptitude sera
prolongŽe dÕun mois car le mŽdecin du travail est en
vacances. LÕarr•tŽ dÕaptitude sert de vŽritable contr™le
social, et le mŽdecin est le bras qui lÕexŽcute.
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LÕINRS fait tomber les masques
Par Sylvie Catala*
Bien quÕayant fait la preuve de leur manque dÕefficacitŽ apr•s un certain temps dÕutilisation,
nombre de demi-masques sont encore largement utilisŽs en milieu professionnel ou
domestique, faute de mesures conservatoires de la part des fabricants et de nos tutelles.

Au mois de septembre 2003, lÕINRS a publiŽ dans sa revue
Travail et SŽcuritŽ un article intitulŽ Ç Filtres antiparticules,
une protection respiratoire conforme, oui maisÉ È.Cet article
relate que certains demi-masques jetables, sÕils passent
sans difficultŽ les essais ˆ la pŽnŽtration aux particules
(essais normalisŽs devant •tre rŽalisŽs avant toute mise sur
le marchŽ europŽen de ce type de protection), perdent leur
efficacitŽ si la durŽe de lÕessai est allongŽe. Ainsi, un demi-
masque jetable classŽ P3 (haute efficacitŽ) au bout des 3
mn Ç normalisŽes È dÕessai, peut passer en classe moyenne
ou faible efficacitŽ (P2 ou P1) au bout dÕune heure d'essai.
Ces masques sont cependant conformes aux normes
europŽennes et circulent donc toujours sur les marchŽs
fran•ais et europŽen. Les milliers de travailleurs du b‰timent
(y compris dans le secteur de lÕamiante Ç non friable È),
de la chimie, de lÕagroalimentaire, de la rŽparation automobile,
sans compter les bricoleurs, qui utilisent ce type de masques,
se croient protŽgŽs alors quÕils inhalent des particules
toxiques.

Pas dÕinterdiction 
On aurait pu sÕattendre ̂  ce que les fabricants eux-m•mes,
conscients de leurs responsabilitŽs, retirent du marchŽ ces
produits. Cette pratique nÕest pas rare dans dÕautres secteurs
(alimentaire, automobile, ŽlectromŽnagerÉ), les
consommateurs Žtant appelŽs par voie de presse ˆ ne pas
consommer ou ˆ retourner tel ou tel produit. Mais les
travailleurs ne mŽritent sans doute pas la m•me sollicitude
que les consommateurs, ̂  moins que le risque de scandale
ne soit moins grand, car aucun fabricant nÕa jugŽ utile de
communiquer sur cette question.
On aurait pu sÕattendre aussi ̂  ce que le Minist•re du travail,
comme la loi lui en donne la possibilitŽ (article R233-79
du code du travail), interdise la commercialisation de ces
masques. Cette interdiction lui a dÕailleurs ŽtŽ demandŽe
par deux fois (en juin et juillet 2004) par deux associations,
Ban Asbestos France1 et L611-102. DÕautres moyens de

protection existent en effet sur le marchŽ, de type demi-
masques ˆ cartouche ˆ filtration mŽcanique qui, associŽs
ˆ un syst•me de ventilation mŽcanique, offrent un meilleur
niveau de protection et de confort aux travailleurs que ces
demi-masques jetables souvent mal ajustŽs sur le visage et
difficiles ˆ supporter plus dÕune heure. Il est vrai que ce
type de matŽriel cožte plus cher et que lÕinterdiction des
demi-masques incriminŽs aurait sans doute suscitŽ des
rŽactions des fabricants, bien sžr, mais aussi de leurs
clients...

Les utilisateurs sont priŽs de lire le JOÉ 
Le Minist•re du Travail a donc fait le choix de ne pas
interdire lÕutilisation et la commercialisation de ces demi-
masques. Il a simplement publiŽ un avis au Journal Officiel
du 12 juin 2004 destinŽ aux fabricants et aux utilisateurs
de ces Žquipements. Par cet avis, il invite les fabricants ˆ
soumettre leur produit ˆ de nouveaux essais et donne des
consignes aux utilisateurs sur lÕutilisation et le stockage de
ces masques. Il annonce par ailleurs une campagne de
contr™le du marchŽ, dans un dŽlai dÕenviron 6 mois ̂  compter
de la parution de lÕavis au JO, qui devrait conduire au retrait
des masques ne satisfaisant pas aux nouvelles exigences
dÕessai. 
SÕagissant des utilisateurs, ˆ part ceux, que lÕon esp•re
nombreux, qui se livrent ̂  la lecture quotidienne du JO, on
peut Žmettre un doute sŽrieux sur le fait quÕils aient eu
connaissance des prŽcautions ̂  prendre avec ces Žquipements
et quÕils aient m•me compris le probl•me. Quant aux
fabricants, ils bŽnŽficient dÕun dŽlai de 6 mois, voire plus,
pour Žcouler leurs stocksÉ. 

Restent les travailleurs qui continuent et continueront ˆ
porter ces masques pendant encore un certain temps en se
croyant protŽgŽs et qui dŽvelopperont peut •tre dans quelques
annŽes des pathologies respiratoires qui auraient pu •tre
ŽvitŽes.

* inspecteur du travail, membre de lÕAssociation L611-10
1L'association Ban Asbestos est une association internationale qui milite pour l'interdiction de l'amiante
2L'association L611-10 regroupe des agents de contr™le de l'Inspection du travail (cf JMT15)

Ç Agissements rŽpŽtŽs qui ont pour objet ou pour
effet une dŽgradation des conditions de travail... È
ˆ lÕencontre dÕun salariŽ et qui sont Ç susceptibles
de porter atteinte ̂  ses droits et ̂  sa dignitŽ, dÕaltŽrer
sa santŽ physique ou mentale ou de compromettre
son avenir professionnel È, telle est la dŽfinition du
harc•lement moral introduite par la loi du 17 janvier
2002.
CÕest Ç lÕaltŽration de lÕŽtat de santŽ mentale È
attestŽe par un certificat du mŽdecin traitant qui a
ŽtŽ reconnue par la Cour de cassation (chambre
sociale , 27 octobre 2004) comme Žmanant dÕun cas
de harc•lement chez lÕemployŽe dÕun magasin, qui
a produit (et pu prouver) un certain nombre dÕŽlŽments
comme des brimades, lÕobligation de se prŽsenter
tous les matins dans le bureau de sa chef, retrait du
tŽlŽphone portable...

Une ordonnance de non-lieu rendue par un juge de
Dunkerque ˆ propos d'une plainte pour
empoisonnement dŽposŽe par les familles de quatre
victimes de l'amiante a provoquŽ une levŽe de
boucliers. Le 25 novembre dernier, 140 veuves de
victimes de l'amiante ont exigŽ un proc•s au pŽnal,
promettant de se mobiliser publiquement si leur
exigence n'Žtait pas prise en compte. Les veuves
pensent que la loi Fauchon serait - au moins en
partie - ˆ l'origine de ce non-lieu.

Harc•lement moral : 
reconnu pour la premi•re fois
par la Cour de cassation

e s . . . b r • v e s . . . b r • v

AMIANTE : UN NON LIEU CONTESTE 

L e bureau du SNPMT et notamment les
secrŽtaires gŽnŽraux entretiennent des
Žchanges avec tous les partenaires concernŽs

par la santŽ au travail.
Les derni•res rencontres avec la Direction des
Relations du Travail avaient pour but dÕinflŽchir la
circulaire dÕapplication du dŽcret et dÕenrichir le
Plan SantŽ Travail. Avec le syndicat des MIRTMO,
une recherche de convergences sÕimpose. La question
de lÕindŽpendance des mŽdecins du travail avec le
nouveau dŽcret a ŽtŽ abordŽe avec le Conseil National
de lÕOrdre des MŽdecins.
Le SNPMT anime le Collectif SantŽ Travail o• la
recherche de synergie avec les partenaires syndicaux
et associatifs est une prŽoccupation constante. Il
anime des Forums SantŽ Travail avec ses partenaires
dans plusieurs rŽgions, dont tout derni•rement ˆ
Toulouse.
Apr•s avoir ŽchangŽ avec des responsables de
lÕUMP, le SNPMT a aussi rencontrŽ des reprŽsentants
du PS, du PC et dÕATTAC ˆ lÕoccasion des Etats
GŽnŽraux de lÕAssurance Maladie.
Le SNPMT Žtait prŽsent avec les sŽnateurs sur le
th•me Ç violences sexuelles et sexistes dans les
relations de travail.
Sur un plan plus professionnel, la reprŽsentation
de la mŽdecine du travail est portŽe par le  SNPMT
au Conseil National des MŽdecins SalariŽs de la
Formation MŽdicale Continue. 
DÕautres contacts rŽcents sÕajoutent avec le GIT
(groupement des Infirmi•res du Travail), le SMG
(Syndicat de la MŽdecine GŽnŽrale), et le collectif
Ether de GlycolÉ
A suivreÉ

Que fait le SNPMT...



travail est pr•t ˆ se saisir plus que jamais. 
Ce qui fait lÕintŽr•t de lÕapproche mŽdicalisŽe gŽnŽralisŽe
en mŽdecine du travail, cÕest lÕŽlaboration que fait un
mŽdecin supposŽ conna”tre le travail et la santŽ avec des
sujets confrontŽs au travail. LÕintŽr•t nÕest certainement
pas lÕavis dÕaptitude dont lÕinefficacitŽ et la perversion
en mati•re de prŽvention sont amplement dŽmontrŽes. 
Le mŽdecin du travail, ainsi dispensŽ des avis dÕaptitude,
est lÕobservateur privilŽgiŽ du salariŽ dans sa qu•te de
santŽ au travail. Il est en situation dÕaccompagnement et
non de sŽlection. Ses connaissances mŽdicales et du travail
ainsi que son Žcoute plurielle des salariŽs et de lÕentreprise
en font lÕinterlocuteur le plus utile face aux dŽrives des
relations du travail. CÕest ainsi, par exemple, que dans
ce quÕon appelle trop souvent le harc•lement moral, entre
les situations de surcharge de travail, de refus de travail,
dÕinjonctions paradoxales dÕentreprises ou de lÕagression
rŽpŽtŽe et organisŽe dÕun pervers, le regard du mŽdecin
du travail sur la plainte peut •tre pondŽrŽ tout en Žtant
bienveillant et distant. Il Žvite bien des interprŽtations
erronŽes qui sÕenlisent dans la victimisation individuelle
ou collective.

Des pays avancŽs sÕen passeraient ?
On entend dire que de nombreux pays dŽveloppŽs se
passeraient tr•s bien de cette approche mŽdicalisŽe de
la santŽ au travail. Quels pays ? la Grande Bretagne o•
malgrŽ de nombreuses Ç nurses È les conditions de
travail dŽsastreuses sont rŽputŽes ? LÕAllemagne o• les
syndicats g•rent des mutuelles ˆ forte protection ? La
Su•de ou la Finlande o• les mŽdecins de soins sÕimpliquent
dans la protection des travailleurs ? LÕItalie o• les Ç
combinatione È bottent les invalides du travail en touche
ˆ grande Žchelle ? Les USA o• un excellent niveau de
recherche nÕŽpargne pas des millions de travailleurs
prŽcaires des expositions professionnelles les plus
pathog•nes ?É Aucun exemple Žtranger nÕest un argument
valable pour abandonner lÕapproche mŽdicalisŽe de la
santŽ au travail.

É indispensable ̂  une SantŽ Publique
du Travail
LÕapproche mŽdicalisŽe que des centaines de mŽdecins
du travail revendiquent et que des milliers esquissent est
une plus value pertinente pour la santŽ des salariŽs :

>> suite de la page 1 >> 

CONTACT PAR BRANCHECONTACT PAR REGION

Aquitaine 
Dr Jean-Luc Nicolas
34 rue Saint Gelais
16000 Angoulème

Auvergne 
Dr Marc Dalle Fratte
208 rue du Champ Clos
63110 Beaumont

Bretagne
Dr Elisabeth Jouffe
7 rue Monseigneur Duchesne
35000 Rennes

Bourgogne-Franche ComtŽ
Dr Jean-Paul DulŽry
Le Logis
21310 Bézouotte

DauphinŽ-Savoie
Dr Jacques Robinet
3 rue de Clapière - 38120 Saint Egrève

Ile de France
Dr Jean-Michel Domergue
2 rue de la Côte d’Or - 91230 Montgeron

Languedoc Roussillon
Dr Michel Vieules
12 rue Marcel Pagnol - 11200 Lezignan Corbières

Midi-PyrŽnŽes 
Dr Mireille ThŽron
26 Allée de la Drôme - 31770 Colomiers

Alsace-Lorraine 
Dr Emma Ravonjison
35, av. de la République - 54150 Briey

Poitou-Charentes-Limousin
Dr Mireille Chevalier
27 rue de la Tranchée
86000 Poitiers

Pays de Loire
Dr Yves Henri Martin
Village de Frémur
49130 Ste Gemmes sur Loire

Provence-Alpes-C™te dÕAzur
Dr Marc BrŽgliano
46 bd Notre Dame
13006 Marseille

Rh™ne-Alpes
Dr Elisabeth Trescol
19 rue Jules Michelet
69003 Lyon
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cÕest une valeur pour la sociŽtŽ non seulement ̂  conserver
mais aussi ˆ exporter. Plusieurs enqu•tes de santŽ au
travail en France ont une qualitŽ inŽgalŽe ailleurs en
raison de lÕimplication et de la participation des mŽdecins
du travail. Les enqu•tes SUMER, lÕenqu•te ESTEV,
VISAT, JERICO et plusieurs autres sont enviŽes par les
observateurs dÕautres pays. Plus rŽcemment, les rŽsultats
du rŽseau dÕobservation des TMS (troubles Musculo
Squelettiques) des Pays de la Loire ont ŽtonnŽ, ̂  Barcelone,
tous les experts europŽens par leur valeur ŽpidŽmiologique.
LÕanimateur du rŽseau, le Docteur Yves Roquelaure nÕa
quÕune rŽponse : il nÕy a quÕen France quÕon a pu trouver
80 mŽdecins volontaires sur le terrain du travail dÕune
rŽgion (RŽgion des Pays de la Loire) pour se coordonner
avec une telle rigueur. 
Oui, la mŽdecine du travail de notre pays est en train de
dŽfricher depuis une dizaine dÕannŽe la mise en Ïuvre
dÕindicateurs et de pratiques de mŽtier pertinents de la
santŽ au travail. Serait-ce pour cette raison que des
lobbies souhaitent lÕŽtouffer ?
Les enqu•tes ou observations sociologiques et/ou
ergonomiques ne remplaceront jamais les enqu•tes
ŽpidŽmiologiques bien plus prŽcises que les mŽdecins
du travail peuvent et doivent continuer de dŽvelopper ˆ
partir de leur exercice clinique systŽmatique.

Une inscription dans la durŽe pour
prŽtendre ˆ une vraie reconnaissance
Une approche mŽdicalisŽe est aussi nŽcessaire pour
lÕobservation dans le temps des relations entre le travail
et la santŽ des salariŽs. Les liens ˆ long terme entre les
expositions au travail et la santŽ sont encore tr•s mal
suivis tant pour les cancers que pour les usures ou plus
encore pour les troubles psychosociaux. Les attestations
dÕexposition devraient devenir un outil pour que la
mŽdecine du travail observe, avec les mŽdecins qui
suivent les personnes avan•ant en ‰ge, les corrŽlations
qui permettront de reconna”tre et prŽvenir les nombreuses
situations pathog•nes du travail.
La clinique de la santŽ au travail est le fruit exclusif de
lÕapproche mŽdicalisŽe du travail. Mais la clinique de
la santŽ au travail a besoin de reconnaissance. Les
mŽdecins de soins oublient encore trop souvent ces
partenaires experts que sont les mŽdecins du travail pour
la part professionnelle des pathologies et leurs incidences

sur les postes de travail. Les mŽdecins conseils de la
SŽcuritŽ Sociale (rŽgimes dÕassurance maladie ou caisses
dÕAT MP) peuvent, afin dÕatteindre des objectifs dÕŽconomie,
ignorer les avis dÕinaptitude temporaire ou partielle dont
le mŽdecin du travail est presque toujours de loin le
meilleur expert avec le salariŽ. 
Pour les entreprises, la restitution analytique et subjective
que les mŽdecins du travail commencent ˆ prendre le
temps de faire, surclassera des dŽnombrements dÕaptitudes
ou dÕexpositions pas toujours significatifs et des
recommandations peu suivies.
La clinique de la santŽ au travail est devenue un indicateur
indispensable ̂  un objectif de santŽ au travail de qualitŽ.
Elle passe par le maintien dÕune approche mŽdicalisŽe
systŽmatique des salariŽs, une approche les responsabilisant
et surtout une approche finement ŽlaborŽe par les mŽdecins
du travail et respectŽe par lÕinstitution. �

Dans une grande entreprise bien Fran•aise, le directeur
convoque ce lundi le staff hebdomadaire des cadres

entre midi et 14h faute dÕautres temps disponibles. Au
milieu de la rŽunion, ̂  13H la porte sÕouvre et le plateau
repas que porte la secrŽtaire de direction fait saliver tout
le monde, avant quÕelle ne le dŽpose devant son directeur.
Celui-ci sÕadresse avec simplicitŽ et un sourire convivial
ˆ ses collaborateurs : Ç excusez-moi, mais moi, si je ne
dŽjeune pas ˆ lÕheure, je ne tiens pas, je craque. Mais
continuons, je vous Žcoute... È.
Quelle modestie de manageur de reconna”tre que tous
les humains ne sont pas Žgaux devant la santŽ !

Un gros appŽtit... de travail


